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CHAMP D’APPLICATION DES AIDES 

AU TITRE DE LA LANGUE CORSE 

 

Il s’agit de dispositifs spécifiques qui viennent en sus des actions soutenues par la CdC 

dans le cadre d’autres règlements sectoriels : Culture, Patrimoine, jeunesse et Sports, 

Communes, Agences et Offices, et où seule peut intervenir la Direction de la langue 

corse, en complémentarité, en cohérence et en coordination avec les autres directions, 

agences et offices de la CdC. Toutefois figure dans ce document, pour mémoire, la 

fiche 7.4 relevant de l’action de développement économique de l’ADEC auprès des 

organismes privés. 

 

Le projet est évolutif, dans la mesure où devront être intégrés progressivement de 

nouveaux dispositifs qui découleront du Plan Lingua 2020 et qu’il faudra 

opérationnaliser. Ces aides viennent en complément des programmes menés au 

moyen de conventions ou par maîtrise d’ouvrage de la CdC. Ont vocation à trouver 

une participation financière dans le cadre du présent règlement au titre du 

développement, de la promotion et de la diffusion de la langue corse toutes les actions 

articulées autour de : 

-  La formation à la langue corse ; 
-  L’équipement scientifique et pédagogique de la langue ; 
-  La diffusion de la langue dans la société et sa mise en situation adaptée dans 

tous les contextes ; 
-  La promotion de la langue. 

 

1. L’ÉDUCATION, LA FORMATION, L’ÉQUIPEMENT DE LA LANGUE  
 

- Formation en langue corse pour tous les publics.  
- Éducation artistique et culturelle en immersion en langue corse pour les publics 

mineurs. 
- Édition et diffusion d’outils d’apprentissage de la langue ou dans la langue, 

ainsi que développement de la littérature jeunesse en corse. 
- Promotion de la littérature en langue corse par la participation à des salons du 

livre méditerranéens. 
- Développement de la langue corse dans les projets de magazines audiovisuels 

pour jeune public, les émissions de flux et les programmes courts. 
- Développement de la langue corse dans les technologies de la communication 

et de l’information. 
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2. LA DIFFUSION SOCIÉTALE  
 

- Actions utilisant le corse comme vecteur de communication et/ou outil de 
diffusion (ex. : signalétiques diverses, marquage de matériel, plaquettes 
d’information...). 

- Pratiques artistiques, sportives, de loisirs, d’éveil dans le domaine de la petite-
enfance, animations auprès des jeunes enfants, menées en langue corse. 

- Pratiques langagières autour d’un thème (ex. : visite d’un site archéologique en 
langue corse), que ce soit sous forme d’ateliers, stages, séjours en immersion, 
conférences, récits, concours, recherches, lecture, écriture, tutorat, expositions 
… 

- Pratiques dans le champ du patrimoine immatériel : stages de paghjelle, 
chjam’è rispondi. 

- Séminaires, colloques autour de la langue corse et en langue corse (ex. : 
toponymie, patrimoine immatériel) ;  

- Actions ayant pour objet la diffusion de ressources en langue corse de toute 
nature (écrite, sonore, Numérique) et leur démocratisation auprès du public, en 
particulier par le biais d’aides aux diffuseurs. 
 

3. L’APPEL À PROJETS ANNUEL « FESTA DI A LINGUA » 
 
Issue de la Feuille de route langue corse présentée en juillet 2011, « A Simana di 

a lingua » a permis de valoriser les initiatives des acteurs de la société corse en 

faveur de la langue. Son succès populaire a été tel que le calendrier a largement 

débordé la « semaine » et qu’il convient aujourd’hui de l’élargir.   
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FICHE-TYPE DU RÈGLEMENT DES AIDES 

Le même plan est utilisé pour chaque fiche, sauf spécificités (ex. : Éducation 

nationale) 

Titre de l’action 

 

 

Objectif 

 

 

Descriptif  

 

 

 

Bénéficiaires  

 

(Ex : association ; établissements d’enseignement ; éditeurs ; 

SARL ; organismes privés) 

 

Nature de l’aide 

 

Subvention en fonctionnement/en investissement 

 

Taux d’intervention 

et plafond  

 

 

 

 

Critères d’éligibilité  

 

 

 

Procédure 

d’instruction 

 

Modalités de 

paiement 

(Non précisées si l’on 

applique les 

« modalités 

communes ») 
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➢ Les « pièces constitutives du dossier » pour les associations ne seront reprises 
que si elles sont complémentaires des pièces « habituelles » (voir ci-dessous le 
dossier Associations). 
 

➢ Les modalités de paiement ne seront précisées dans la fiche que si elles sont 
spécifiques ; dans le cas contraire, les modalités communes s’appliquent (voir ci-
dessous). 

 

➢ La demande de subvention doit être déposée préalablement à tout 
commencement d’exécution. 

 

➢ L’octroi et le montant de la subvention s’apprécient sur présentation du dossier 
de demande de subvention. 
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PIÈCES CONSTITUTIVES DU DOSSIER ASSOCIATIONS  

 

➢ Dépôt du dossier  
 

Une lettre d’intention doit être adressée à : 

 

M. le Président du Conseil exécutif de Corse  

Direction du Développement Local  

Service des Relations Associatives  

BP 215 20 187 AIACCIU CEDEX 1  

 

Le dépôt du dossier auprès de la Direction du développement local – Service des 

relations associatives avant le 1er mars de l’année N (la demande doit être antérieure 

à la réalisation de l’opération pour laquelle l’aide est sollicitée) ; 

La procédure est ensuite la suivante :  

- Envoi à l’association d’un courrier de réception de la demande ; 
- Un dossier hors délai ne pourra être instruit ; 
- Instruction du dossier par la Direction de la langue corse ; 
- Lorsque le dossier est complet, examen et décision d’attribution par le Conseil 

exécutif de Corse. Le dossier ne pourra être instruit par les services que s’il a été 
complété avant la date limite indiquée dans la Fiche-dispositif correspondante ; 

- Passage devant l’Assemblée de Corse (pour les subventions d’un montant 
supérieur ou égal à 23 000 €) ; 

- Notification à l’association de l’aide octroyée ; 
- Arrêté (ou convention) attributif de subvention. 
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➢ Pièces à fournir 
 

- Statuts. 
- Récépissé de déclaration Préfecture ou extrait du J.O. 
- Compte rendu de la dernière assemblée statutaire des adhérents. 
- Liste nominative des instances dirigeantes. 
- Liste nominative du personnel. 
- Délibération relative aux pouvoirs des personnes habilitées à engager 

l’association 
- Certificat. 
- Fiche signalétique. 
- Délibération de l’organe statutaire compétent approuvant : 

 

✓ Le bilan et compte de l’exercice écoulé ; 
✓ Le bilan de la dernière opération subventionné ; 
✓ Le budget et programme prévisionnel de l’opération ; 
✓ Le plan de financement de l’opération ; 
✓ Le bilan et compte de résultat de l’exercice écoulé certifié par 

l’organe statutaire compétent ; 
✓ L’état des dépenses et des recettes de l’exercice écoulé certifié par 

l’organe statutaire compétent. 
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MODALITÉS COMMUNES DE PAIEMENT 

 

➢ Section fonctionnement  
 

Pour les subventions inférieures ou égales à 3 000 €, le paiement s’effectue à la 

signature de l’arrêté attributif et le contrôle de la réalisation des dépenses a posteriori. 

 

Pour les subventions supérieures à 3 000 € et < 23 000 €  
- Premier acompte de 50 % du montant de la subvention après signature de 

l’arrêté attributif sur attestation du commencement de l’opération. 
- Deuxième acompte et solde au prorata des dépenses réalisées sur présentation 

des justificatifs. 
 

Pour les subventions supérieures à 23 000 €  
- Premier acompte de 25 % du montant de la subvention après signature de 

l’arrêté attributif sur attestation du commencement de l’opération. 
- Autres acomptes : montants au prorata des dépenses réalisées sur présentation 

des justificatifs. 
 

➢ Section investissement  
 

Pour les subventions < 150 000 € 
- Premier acompte de 25 % du montant de la subvention après signature de 

l’arrêté attributif sur attestation du commencement de l’opération. 
- Autres acomptes : montants au prorata des dépenses réalisées sur présentation 

des justificatifs. 
 

Pour les subventions > 150 000 € 
- Tous les acomptes au prorata des dépenses réalisées sur justificatifs. 

 

Dans tous les cas : 

Le bénéficiaire remettra, au plus tard trois mois après la réalisation de l’action 

subventionnée, un rapport d’activité et le compte rendu financier définitif, 

accompagnés d’un état récapitulatif des dépenses et des factures acquittées portant les 

références du paiement et visées par la personne habilitée. 
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1 La formation en langue corse pour tous les publics 
 

1.1 Filières bilingues du premier degré 

C’est à titre exceptionnel que la CdC intervient en premier degré. Elle le fait 

volontairement pour soutenir l’apprentissage de la langue corse en filières bilingues.  

1.1.1 Équipement des écoles bilingues 

Objectif - Faciliter l’apprentissage dynamique de la langue corse 
avec l’appui de nouveaux outils pédagogiques. 

Descriptif - Attribution d’une dotation d’équipement aux écoles 
créant ou développant une filière bilingue, ou ayant 
une filière installée et présentant un projet dans le 
domaine des TICE ou de l’audiovisuel. 

Bénéficiaires - La subvention est versée à la commune, au profit des 
écoles disposant d’une filière bilingue. 

Nature de l’aide - Subvention d’équipement. 

Taux d’intervention et 

plafond 

- 90 % de la somme HT demandée par l’école sous 
couvert des autorités académiques, la somme 
maximale par école étant de 4 000, 00 €. 

Critères d’éligibilité  

 

 

 

- La liste du matériel éligible est adressée chaque année 
aux autorités académiques. Il s’agit surtout de matériel 
informatique (ordinateurs, tablettes numériques, 
baladeurs numériques multimédias, tableaux 
interactifs…). 

- Les autorités académiques assurent la publicité dans 
les écoles. 

- Les autorités académiques présentent aux services de 
la CdC les projets de chaque école (liste du matériel et 
montant de la subvention demandée). 

- Les sites nouvellement créés sont prioritaires. 
Procédure d’instruction - Appel à projets conjoint CdC/autorités académiques à 

la rentrée de septembre. 
- Délai de rendu aux autorités académiques fin 

septembre/mi-octobre via les communes. 
- Choix effectué par le comité de pilotage 

CdC/Éducation nationale en octobre sur proposition 
de monsieur le Recteur. 

- 15 à 20 écoles par année scolaire. 
- Répartition par le CE au plus tard mi-décembre.  
- Exécution exercice suivant. 

Modalités de paiement  - L’aide est versée aux communes, sur factures 
acquittées en original et visées par le trésorier et le 
maire. 

- Le montant maximum de la dotation ne peut excéder 
90 % de la dépense éligible HT. 
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1.1.2 Aide aux projets des écoles bilingues 

Objectif  - Faciliter l’apprentissage de la langue corse à travers 
des séjours ou les voyages linguistiques en 
Méditerranée romane et des déplacements en 
immersion linguistique en Corse. 

- Promouvoir l’achat de livres en langue corse ou sur 
la langue corse.  

Descriptif 

 

- Soutien financier : 
✓ Aux projets pédagogiques construits autour 

d’un voyage ou d’un séjour en immersion 
linguistique ; 

✓ À la création d’un fonds documentaire Langue 
et culture corses. 

Bénéficiaires  - Écoles disposant d’une filière bilingue ; aide 
exclusivement destinée à ces filières.  

- L’aide est versée aux coopératives des écoles/OCCE 
ou à l’association fondée par la direction de l’école 
avec comme principal objectif la réalisation de projets 
éducatifs pour les classes. 

Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention et 

plafond  

 

- Pour les déplacements en Corse : 80 % au maximum 
du besoin exprimé, dans la limite de 1 500, 00 €. 

- Pour les déplacements en Méditerranée romane : 
40 % au maximum du besoin exprimé par l’école, 
dans la limite de 4 000, 00 €. 

- Pour l’achat de livres en langue corse : 100 % du 
besoin exprimé, dans la limite de 500, 00 €. 

Critères d’éligibilité - Le projet d’école justifie de l’intérêt de l’opération. 
- Les dépenses éligibles sont les transports (car…), les 

frais d’hébergement et l’achat d’ouvrages. 
Procédure d’instruction 

 

- Les écoles font la demande par courrier postal à M. le 
Président du conseil exécutif de Corse – Direction 
Langue corse- Service Furmazione Linguistica — 
avant le 1er février de l’année scolaire en cours, 
accompagnée d’un avis de l’autorité académique. 

- La demande est soutenue par un tableau détaillant le 
budget par postes. 

- L’instruction est effectuée par le service Furmazione  
- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des 

crédits.  
Modalités de paiement - Versement dès confirmation du lancement de 

l’action. La subvention fait l’objet d’un compte 
d’emploi dans les six mois suivant la fin de l’exercice 
concerné. 
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1.2 Filières bilingues du second degré 

Ce mode d’attribution de subvention aux filières bilingues du second degré fait 

l’objet d’un article de la convention entre la CdC et les EPLE. 

Objectif - Faciliter l’apprentissage de la langue corse à travers 
des activités culturelles immersives. 

- Encourager :  
✓ L’achat de matériels pédagogiques ; 
✓ Le financement d’ateliers et de séjours 

linguistiques en Corse. 
Descriptif 

 

- La CdC attribue chaque année une dotation de 
fonctionnement aux établissements du second degré 
disposant d’une filière bilingue, et ce au bénéfice 
exclusif de ces filières. 

- Une somme forfaitaire annuelle est versée directement 
à l’établissement en début d’année scolaire ; cette 
somme pourra être augmentée pour un séjour en 
Méditerranée romane 

Bénéficiaires - EPLE : Filières bilingues du second degré. 

Nature de l’aide - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention et 

plafond 

- La somme forfaitaire annuelle est calculée en fonction 
des effectifs des filières concernées, 1 000 € par division 
auxquels s’ajoutent éventuellement 1 500 € pour 
l’ouverture de la filière. 

- Une somme forfaitaire supplémentaire de 3 000 à 
5 000 € peut être affectée sur présentation d’un projet 
détaillé de séjour en Méditerranée romane. 

Critères d’éligibilité 

(séjour linguistique en 

méditerranée romane) 

- Sur la base du contenu pédagogique du projet 
présenté. 

- Tous les déplacements financés dans ce cadre doivent 
se dérouler en immersion en langue corse et 
également, dans le cas de séjours extérieurs en 
Méditerranée romane, dans la langue du pays visité 
afin de favoriser la prise de conscience du patrimoine 
linguistique et de l’intercompréhension au sein de la 
Romania.  

Procédure d’instruction - Appel à projets en début d’année scolaire pour les 
projets de séjours linguistiques.   

- Date limite de retour au service Furmazione : 15 
octobre. 

Modalités de paiement  - Le versement de la dotation s’effectue en une fois, à la 
signature de l’arrêté attributif de subvention. 

- Un compte d’emploi des crédits sera adressé sous un 
an suivant l’exercice concerné. L’arrêté pourra être 
prorogé une fois sur justification de motifs 
impondérables de report de l’action.  
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1.3 Structures proposant une formation de langue corse 

1.3.1 Soutien aux projets de formation  

Objectif  - Soutenir l’apprentissage de la langue corse par le public 
adulte. 

Descriptif  - Soutien à des projets de formation à la langue corse pour 
un public ciblé, dans une zone géographique clairement 
déterminée. 

Bénéficiaires  - Associations et établissements publics. 

Nature de l’aide - Subvention de fonctionnement.  
- Une convention d’objectifs triennale peut être conclue 

entre la Collectivité de Corse, la structure et, le cas 
échéant, les personnes morales de droit public ou privé 
intégrées dans le projet.  

Taux d’intervention et 

plafond  

- Taux maximum : 70 % du coût pédagogique. 
- Plafond du coût subventionnable : 22 000 €. 
- Pour les formations par immersion : aucune dépense 

d’hébergement ou de restauration ne sera prise en 
compte. 
 

NB : le coût d’inscription des stagiaires au Certificatu n’est pas à inclure dans 

le budget, il est pris en charge directement par la CdC.  

Critères d’éligibilité  - Qualité des intervenants (formation — diplômes — 
agréments). 

- Homogénéité des publics. 
- Présentation d’un programme pédagogique annuel 

précisant le contenu de la formation, les principaux 
objectifs, les moyens pédagogiques et l’évaluation. 

- Formation s’appuyant sur le CECR et débouchant sur le 
certificatu. 

- Mises en situation d’utilisation active de la langue corse 
comme outil et langue de communication. 

- Le rayonnement territorial de l’action est au 
minimum communal. 

Procédure d’instruction - Transmission du dossier complet par voie postale à 
Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse — 
Direction de la langue corse — Service furmazione 
linguistica. 

- Date limite de dépôt du dossier : 1er août de l’année N-
1. (Si la structure a déjà bénéficié d’une aide : 1er 
décembre de l’année N-1). 

- Examen qualitatif par le service Furmazione et décision 
d’individualisation des crédits par le Conseil exécutif de 
Corse. 
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Modalités de paiement - Hors convention : modalités communes. 
- Par semestre sur factures dans le cadre d’une 

convention triennale d’objectifs associant la Collectivité 
de Corse, la structure retenue et la commune 
d’implantation ou toute autre personne publique et 
précisant les objectifs spécifiques et les obligations des 
partenaires 

 

1.3.2 Aide à l’équipement  

Objectif  - Aider les structures proposant un programme annuel 
de formation à la langue corse à s’équiper 

Descriptif  - Soutien à l’acquisition de matériels de laboratoire de 
langue ou en outils informatiques ayant la même 
destination de formation des adultes.   

Bénéficiaires  - Associations et établissements publics. 

Nature de l’aide - Subvention d’investissement, non renouvelable sous 
quatre années suivant l’attribution.  

Taux d’intervention et 

plafond  

- Ce soutien est apporté dans la limite de 50 % du coût 
total pour un plafond de 20 000 € de ce dernier.  

Critères d’éligibilité  - L’organisme doit proposer des formations à la langue 
corse régulières, s’appuyant sur le CECR et 
débouchant sur le Certificatu di lingua corsa (voir 
fiche 1.3.1). 

- Les matériels doivent être directement destinés à 
soutenir l’apprentissage : laboratoire de langue et 
matériels informatiques.  

Procédure d’instruction - Transmission d’un dossier complet par voie postale à 
Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse — 
Direction Langue corse — Service Furmazione avant 
le : 1er juillet de l’année N.  

- Dossier « Associations » (pour les associations). 
- Devis des matériels et plan de financement (dans tous 

les cas). 
- Bilans des activités de formation des deux dernières 

années et projets de formation de l’année en cours 
(dans tous les cas). 

- Budget prévisionnel de l’année en cours et bilan 
financier du dernier exercice. 

- R.I.B et SIRET. 
- Examen et décision par le Conseil exécutif de Corse. 

Modalités de paiement  - Modalités communes. 
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2 L’éducation artistique et culturelle en immersion en langue corse 

 

2.1 Ateliers de pratiques artistiques dans le cadre scolaire  

Objectif - Développer les pratiques artistiques chez les élèves tout en 
faisant de l’immersion en langue corse un outil de 
perfectionnement de la pratique linguistique. 

Descriptif - Dispositif national qui relève d’une compétence obligatoire 
transférée à la CdC dans le cadre du Statut de 1991, l’APA est 
un soutien au professeur des écoles ; il doit sensibiliser et faire 
participer les élèves au processus de création.  

- Les actions soutenues au titre de la langue corse nécessitent la 
présence d’un artiste corsophone dans les classes en faisant la 
demande. 

Bénéficiaires - Associations désignées pour chaque classe par les services 
académiques. 

Nature de l’aide - Subvention de fonctionnement. 

Taux 

d’intervention et 

plafond 

- Il ne s’agit pas d’une subvention demandée par les 
associations, mais d’un partenariat avec des écoles, à la 
demande et sous le contrôle des autorités académiques. 

- Le taux d’intervention est de 100 % de l’activité de 
l’intervenant (ainsi que le pratiquent les DRAC dans les 
autres Régions). 

- Maximum d’heures par classe et par projet : 50 heures. 
Critères 

d’éligibilité 

- Avis pédagogique préalable de l’autorité académique est 
nécessaire. 

- Intervenant agréé par les services académiques, 
obligatoirement corsophone.  

- Déroulement de l’action en immersion. 

Procédure 

d’instruction 
 

- Un appel à projets conjoint CdC/EN est lancé après chaque 
rentrée scolaire auprès des écoles. 

- Un comité de pilotage est réuni avant la fin du mois de 
novembre ; sur proposition des conseillers pédagogiques, il 
élabore le projet de répartition des heures dans chaque 
département, par association et par école. 

- Le Conseil Exécutif répartit l’enveloppe globale au plus tard 
mi-décembre. 

- Les associations fournissent les pièces du « Dossier 
Associations ».  

Modalités de 

paiement  

- Les associations sont défrayées à hauteur de 50.00 € par heure 
d’intervention. La somme totale, fonction du nombre d’heures 
réellement effectuées, est versée en fin d’action, directement à 
l’association, sur attestation de service fait produite par la 
direction de chaque école concernée et cosignée par la 
direction de l’école et le conseiller pédagogique. 

- Versement : à la signature de l’arrêté attributif de subvention, 
une fois le projet terminé, sur transmission de l’attestation de 
service fait. 
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2.2 Projets artistiques et culturels pédagogiques  

Objectif - Soutenir l’utilisation de la langue corse dans des ateliers artistiques 
autres que les APA et dans des ateliers culturels et scientifiques. 

Descriptif - Sensibilisation aux pratiques artistiques, culturelles ou scientifiques 
en immersion en langue corse dans un cadre pédagogique pour jeune 
public.   

Bénéficiaires - Associations agréées ; EPLE. 

Nature de 

l’aide 

- Subvention de fonctionnement. 

Taux 

d’intervention 

et plafond 

- Il ne s’agit pas d’une subvention aux associations, mais d’un 
partenariat avec l’Éducation nationale, à la demande des écoles et des 
EPLE. 

- Le taux d’intervention est de 100 % de l’activité de l’intervenant. 
- Un seul atelier par établissement pour l’année en cours (hors APA), 

pour une durée maximum de 50 heures. 
- Tarif horaire intervenant : 50 €  

Critères 

d’éligibilité 
- Ateliers pédagogiques, artistiques, culturels, scientifiques. 
- Déroulement de l’action en immersion. 
- Avis pédagogique. 
- Intervenants agréés par les services académiques et corsophones. 

Procédure 

d’instruction 
 

- Les écoles et les EPLE font la demande auprès de la CdC avant le 15 
octobre en précisant le projet et le nombre d’heures  

- Les associations partenaires fournissent le « Dossier Associations » 
- Les services compétents se réunissent avant la fin du mois de 

décembre ; ils proposent la répartition des heures pour chaque 
atelier. 

- Le Conseil Exécutif répartit l’enveloppe globale au plus tard fin 
janvier. 

Modalités de 

paiement   

- Paiement auprès de l’association ou de la coopérative scolaire de 
l’école en ce qui concerne le premier degré ; auprès de l’agent 
comptable de l’établissement en ce qui concerne le second degré. 

- Le versement s’effectue au début de l’action et un compte d’emploi 
est fourni dans les six mois après la clôture de l’exercice. 
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3 L’édition, la promotion et la diffusion d’outils d’apprentissage de 
la langue 

 

3.1 Aide à l’édition d’ouvrages pédagogiques et d’outils multimédia 

pédagogiques  

Objectif - Soutenir la création d’outils pédagogiques adaptés et d’ouvrages 
scientifiques, ainsi qu’encourager le développement de la littérature 
jeunesse.  

Descriptif  Sont concernés : 

- Les livres pédagogiques ou scientifiques sur la langue corse ; 
- Le matériel pédagogique en langue corse (dictionnaires ; 

grammaires…) ; 
- Les livres de littérature jeunesse en langue corse ; 
- Les outils sur supports multimédias. 

Bénéficiaires - Éditeurs professionnels. 
- Associations à vocation éditoriale. 

Nature de 

l’aide 

- Subvention de fonctionnement. 

Taux 

d’intervention 

et plafond 

- Pour les ouvrages non illustrés : 50 % du budget. 
- Pour les ouvrages illustrés, « littérature jeunesse », l’aide peut aller 

jusqu’à 60 % du budget en fonction de la qualité des illustrations. 
- Pour les ouvrages scientifiques, l’aide peut aller jusqu’à 60 %. 
- Le plafond est de 15 000 €. 
- Pour les outils multimédias, l’aide peut aller jusqu’à 60 % du budget. 

Le plafond est de 50 000 €. 
Critères 

d’éligibilité 

La CdC doit avoir l’assurance d’une large diffusion, garantie par le statut du 

demandeur. Sont ainsi éligibles : 

- Les éditions pédagogiques en langue corse (y compris catalogues 
d’exposition), contes pour enfants ; littérature jeunesse ; dictionnaires, 
grammaires ; méthodes d’apprentissage ; 

- Les éditions pédagogiques en langue française sur l’apprentissage de 
la langue corse, dictionnaires, grammaires, méthodes d’apprentissage. 

Procédure 

d’instruction 

Les demandes sont à adresser à la CdC avant le 1er juillet de chaque année. 

Aux pièces demandées pour tout projet sera obligatoirement joint le « Bon À 

Tirer » (BAT) de l’ouvrage concerné et les pièces suivantes : 

- Une note présentant projet, auteur, devis et indication du prix de 
vente ; 

- Le manuscrit complet, la maquette, le contrat d’édition ; 
Pour les outils multimédias : 

- Des captures d’écran ; 
- Un story-board décrivant les différents écrans et les interactions 

possibles au sein de l’application ; 
Le dossier est instruit qualitativement par le Service Furmazione.  
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Le Conseil Exécutif décide de l’individualisation des crédits.   

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 

 

3.2 Salons méditerranéens et promotion du livre en langue corse 

 

3.2.1 Présence de la CdC sur les salons méditerranéens au titre du soutien à 

l’édition en langue corse. 

La langue corse fait partie de la grande famille des langues romanes. À ce titre et en 

s’appuyant sur l’intercompréhension de fait, les contacts entre opérateurs de l’édition 

de cette famille linguistique s’en trouvent facilités. 

Il existe des salons méditerranéens du livre regroupant les éditeurs indépendants de 

chacune de ces langues. Parmi ceux-ci, certains sont particulièrement renommés et 

concernent surtout l’édition jeunesse, tels que Brive, Pise, Rome, Bologne, Barcelone... 

 

La langue corse se doit d’être présente sur ces évènements et les auteurs et les éditeurs 

doivent se faire connaître des locuteurs, professionnels locaux, journalistes ou simples 

lecteurs, d’autres langues romanes. À ce titre, la CdC peut soutenir la participation des 

éditeurs corses à des salons méditerranéens du livre, lorsque le projet promeut 

l’édition en langue corse dans des régions de langue romane. 

Objectif  

 

- Encourager et mettre en relation des professionnels de l’édition 
au niveau européen afin de multiplier les partenariats et 
augmenter le bassin de diffusion linguistique. 

Descriptif  - Soutien à la mise en place d’actions de promotion en faveur de 
l’édition et des auteurs corses sur les grands évènements 
culturels… 

Bénéficiaires  - Les éditeurs privés, justifiant d’une logistique. 
- Les associations d’éditeurs. 

Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux 

d’intervention et 

plafond 

- 80 % du budget, pour un montant maximum de subvention de 
15 000 €. 

Critères 

d’éligibilité 

- Sur le choix du salon : salons méditerranéens, de langue romane, 
spécialisés jeunesse ou éditeurs indépendants. 

- Sur le choix des partenaires : le demandeur doit justifier d’une 
logistique adaptée à la tenue d’un stand à l’étranger (déclaration 
des personnels désignés, fiche de salaire…). 

Procédure 

d’instruction  

- Demande à déposer complet avant le 1er juillet de l’année en 
cours. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le Service 
Furmazione de la Direction Langue corse. 
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- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 
Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 

 

3.2.2 Soutien aux structures utilisant la langue corse sur les salons du livre 

Objectif  - Rendre visible la langue corse lors d’évènements littéraires 
ou sur des salons du livre. 

Descriptif  - Traduction simultanée de débats ou de conférences lors des 
salons 

- Mise en place de panneaux en langue corse. 
Bénéficiaire  - Associations. 

Nature de l’aide - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention  - Jusqu’à 80% du coût du projet. 
- Pour un maximum de 5 000 €. 

Critères d’éligibilité  - Visibilité de la langue corse sur la manifestation 
- Dépenses éligibles :  

✓ Coût de la traduction simultanée ; 
✓ coût de la traduction en langue corse des panneaux. 

Procédure 

d’instruction  

- Fournir le dossier « Associations ».  
- Demande à déposer complète avant le premier juillet de 

l’année en cours et avant réalisation du projet.  
- Le dossier est instruit qualitativement par le service 

Furmazione Linguistica. 
- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des 

crédits. 
Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 
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4 Le soutien à la création audiovisuelle en langue corse 

Objectif - Au titre de la sauvegarde d’une langue en danger, la langue corse, la 
CdC soutient les productions audiovisuelles intégralement en langue 
corse, afin de rendre visible la langue sur les antennes régionales. 

Descriptif de 

l’action 

- Aide à la production. Les quatre types de programmes suivants sont 
aidés selon les mêmes critères : 

1. Documentaires pédagogiques sur et en langue corse 
(tous supports) ;  

2. Programmes courts ; 
3. Émissions de plateau (y compris les pilotes) ; 
4. Magazines d’information jeunesse ; 

Bénéficiaire - Maisons de productions audiovisuelles. 
- Associations (doublage uniquement). 

Nature de 

l’aide 

- Subvention d’investissement. 

Taux 

d’intervention 

- Taux maximum de 30 % du budget annuel du programme. 

Critères 

d’éligibilité 

- Nécessité que le projet soit porté par un producteur. 
- Engagement du diffuseur indispensable. 
- Utilisation exclusive de la langue corse. 

Procédure 

d’instruction 

- En plus des pièces usuelles, sera exigé, soit le pilote pour une 
émission de plateau, soit un scénario pour les autres types de 
programmes 

- Les dossiers doivent être complets avant le 1er juillet pour l’année en 
cours.  

- Le dossier est instruit qualitativement par le service Furmazione 
Linguistica. 

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 
Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 
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5 La langue corse dans le numérique 

Objectif - Favoriser l’émergence d’un Web corse et encourager la 
présence de la langue sur internet, dans les sites et les 
réseaux sociaux. 

- Favoriser la création d’outils en langue corse sur ces mêmes 
supports.  

Descriptif  - Prise en compte de la part langue corse des projets. 
- Soutien à la traduction en langue corse pour tout projet 

intégralement en langue corse. 
Bénéficiaires  - Associations, collectivités locales ou centre de formation 

dont le champ d’action s’inscrit dans le cadre des politiques 
sectorielles de la CdC (Sport, culture, langue corse, etc.) et 
qui sont éligibles aux dispositifs d’aides mis en place par la 
Collectivité de Corse. 

- Associations, collectivités locales ou centre de formation 
dont l’action durable en faveur du développement de la 
pratique de la langue est significative et dont le périmètre 
d’action s’exerce à l’échelle d’un territoire. 

- Associations, collectivités locales ou centre de formation 
dont l’objet porte sur le développement d’actions en faveur 
de la langue corse. 

- Entreprises spécialisées dans le Web. 
Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention 

et plafond 
- 80 % du coût de la traduction. 
- Plafond de 3 000.00 €. 

Critères d’éligibilité  - Les sites en langue corse/Sites sur la langue corse : le coût de 
la traduction en langue corse. 

- Applications Smartphones d’apprentissage de la langue 
corse : le coût de la traduction en langue corse. 

Procédure 

d’instruction  

- Le dossier est déposé avant le 1er juillet de l’année N. 
- Le dossier est instruit qualitativement par le service 

Furmazione Linguistica. 
- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 
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6 Les actions menées en langue corse 

 

6.1 Journées en immersion : découverte du patrimoine, de savoir-faire, 

thématiques culturelles 

Objectif  - Favoriser l’acquisition d’une réelle pratique de la langue 
corse en créant des locuteurs actifs, par l’immersion. 

Descriptif  - Aide à des sorties thématiques (randonnées, découverte du 
patrimoine, de savoir-faire, etc.) encadrées par des 
intervenants en langue corse.  

- Les participants sont immergés dans un environnement qui 
prête à étudier la langue corse et à encourager son usage.  

Bénéficiaires  - Associations loi 1901. 

Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Taux maximum d’intervention 50 % TTC du coût du projet. 
Plafond ≤ 10 000 €. 

Critères d’éligibilité  - Présentation du projet avec une période d’immersion 
linguistique de 2/3 du temps au moins de l’activité 
proposée. 

- Qualité de l’accompagnement pédagogique et linguistique 
proposé. 

- Préparation culturelle et pédagogique au séjour : documents 
en lien avec la sortie et le thème abordé (contenu 
linguistique).  

- Dépenses éligibles :  
✓ Intervenants ; 
✓ Frais de transport ; 
✓ Publicité ; 
✓ Achats de petits matériels, fournitures, exigés par le 

projet. 
Procédure 

d’instruction 

- Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N.  

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica. 

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des 
crédits. 

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 
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6.2 Ateliers de pratique linguistique  

Objectifs  - Augmenter les capacités d’apprentissage linguistique grâce 
à l’apport du bain linguistique. 

- Améliorer la pratique linguistique et sa qualité en utilisant 
le théâtre, l’écriture, et les pratiques issues du patrimoine 
immatériel telles que le chjam’ è rispondi et la paghjella 
comme vecteurs linguistiques.  

Descriptif  - Mise en œuvre d’ateliers de théâtre utilisant la langue corse 
(bilingue ou en langue corse). 

- Ateliers d’écriture : actions de création en langue corse 
(éditions de textes originaux ou anciens, traductions, 
adaptations de textes en langue étrangère) 

- Ateliers de pratique et d’étude (écriture) du chjam’è 
rispondi et de la paghjella. 

- Ateliers de chant en langue corse. 
Bénéficiaires  - Associations loi 1901. 

Nature de l’aide - Subvention de fonctionnement sur les dépenses suivantes : 
Rémunérations d’intervenants ; achats de matériels et        
fournitures (NB. pas d’équipement). 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Taux maximum : 50 % du coût TTC de l’opération. 
- Plafond ≤ 20 000 €. 

Critères d’éligibilité  - Présentation du projet et du contenu linguistique. 
- Qualité du projet culturel et moyens mis en œuvre (ex. : 

partenariats). 
- Publics touchés : tout public. 
- Capacité à développer des actions de sensibilisation autour 

du projet, notamment en direction des plus jeunes. 
- Politique tarifaire. 

- Faisabilité économique du projet. 
Procédure 

d’instruction  

- Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica. 
Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 
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6.3 Aides à la réalisation et à la diffusion de documents de communication 

des associations en langue corse 

Objectifs - Augmenter la visibilité de la langue corse  
- Utiliser la langue corse comme outil de communication 

Descriptif 

- Aide à la réalisation et la diffusion de documents 
audiovisuels, de plaquettes d’informations, de dépliants, 
de revues d’information1, bilingues ou en langue corse.  

- Aide à la mise en place d’expositions quand celles-ci ont 
pour objet la langue corse et sa promotion. 

- Aide à la réalisation de sites internet et d’applications en 
langue corse ou faisant la promotion de la langue corse. 

 
1 : en aucun cas il ne peut s’agir de documents publicitaires ou promotionnels à vocation mercantile   

Bénéficiaires - Associations loi 1901 signataires de la charte de la langue. 

Nature de l’aide - Subvention de fonctionnement.  

Taux d’intervention 

et plafond 

- Taux maximum d’intervention 50 % TTC du coût du projet. 
Plafond subventionnable ≤ 20 000 €. 

Critères d’éligibilité 

Et 

Dépenses éligibles 

- Présentation du projet et du contenu linguistique donc 50% 
minimum doit être en langue corse. 

- Adhésion à la charte de la langue. 
- Qualité du projet et moyens mis en œuvre (ex. : 

partenariats). 
- Capacité à développer des actions transversales en langue 

corse, notamment en direction des plus jeunes. 
- Faisabilité économique du projet 
- Dépenses éligibles :  

✓ Frais d’impression, numérisation ; 
✓ Sites internet ; vidéos (achats d’études et prestations 

de service) 
✓ Frais de transport ; 
✓ Achats de petits matériels, fournitures, exigés par le 

projet  

Procédure 

d’instruction 

- Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N.  

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica. 

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des 
crédits. 

Modalités de 

paiement - Modalités communes. 

  



 

Plan des fiches  27  

7 La Charte de la langue corse 

Remarque : le contenu linguistique des actions de signalétique sera systématiquement 

soumis aux commissions « terminologie » ou « toponymie » du Cunsigliu linguisticu. 

 

7.1 Aides aux opérations de signalétique 

7.1.1 Signalétique des bâtiments 

Objectif 
- Améliorer et renforcer la visibilité de la langue corse dans la 

société.  
- Créer un environnement linguistique bilingue. 

Descriptif - Mise en œuvre des actions de signalétique bilingue ou en 
langue corse prévues par la charte de la langue corse 
(signalétiques internes et externes des bâtiments et locaux 
des signataires Charte).  

Bénéficiaires  - Communes, communautés de communes, collectivités 
publiques. 

- Établissements publics. 
- Associations. 

Nature de l’aide  - Subvention d’Investissement. 

Critères d’éligibilité - Adhésion officielle à la Charte préalable à la demande.  
- Traitement paritaire des deux langues en visibilité et en 

dimension des caractères. 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Taux maximum : 50 % du coût HT de l’opération. 
- Plafond ≤ 50 000 €. 

1- Communes de moins de 2 000 habitants : 50 % du coût HT des 

travaux, dans la limite d’une aide régionale plafonnée à un montant 

HT de 5 000 €.  

2 - Communes de plus de 2 000 habitants : 30 % du coût, hors 

taxes, des travaux dans la limite d’une aide régionale 

également plafonnée à un montant subventionnable, hors 

taxes, de 50 000 €. 

3 – Associations : le plafond est fixé à 5 000 €, la prise en charge 

concerne le montant HT du coût des opérations de 

signalétique interne et externe.  

Procédure 

d’instruction  

Le maître d’ouvrage adresse au président du Conseil Exécutif une 

demande qui doit comprendre : 

- La délibération du Conseil Municipal approuvant la 
réalisation et le coût des travaux ; 

- Le devis prévisionnel comportant l’offre de prix ; 
- La liste des noms des rues concernées avec la version corse 

qui sera soumise à avis d’expert (cumissione tupunimia di u 
cunsigliu) pour vérifier l’exactitude de l’orthographe et de 
la traduction ; 
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- un cliché faisant ressortir les polices de caractères utilisées 
pour la graphie, étant précisé que les caractères des versions 
française et corse devront être de taille équivalente. 

-  Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
année de l’année N.  

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica. 

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 
Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 

7.1.2 Signalétique directionnelle, environnementale et patrimoniale 

Objectif  - Améliorer et renforcer la visibilité de la langue corse dans 
la société. Créer un environnement linguistique bilingue.  

Descriptif - Mise en œuvre des actions de signalétique bilingue ou en 
langue corse prévues par la charte de la langue corse. Ces 
actions concernent les signalétiques directionnelles sur le 
périmètre des communes et celles ayant trait à 
l’environnement et au patrimoine local. 

Bénéficiaires  - Collectivités publiques, EPCI, EPA (PNRC, conservatoire 
du littoral, etc.). 

- Associations. 

Nature de l’aide  -  Subvention d’Investissement. 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Taux maximum : 50 % du coût HT de l’opération. 
             Plafond ≤ 50 000 €. 

Critères d’éligibilité  - Projet de charte de la langue + délibération visée en 
préfecture ou sous-préfecture portant adoption de la charte. 

- Présentation du projet de signalétique (contenu + support) 

- L’inscription en langue corse doit être de même taille que 
celle en langue française. 

Procédure 

d’instruction  

- Dépôt des dossiers à la DDL de la CdC qui les communique 
à la Direction de la langue corse ; le dossier doit être 
complet au plus tard le 1er juillet de l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica.  

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des 
crédits. 

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes 
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7.1.3 Aide aux actions de traduction en langue corse   

Objectif - Intégrer la langue corse de manière durable dans les 
activités des signataires de la charte.  

Descriptif  - Participation à la prise en charge du coût de la traduction 
pour les signataires de la Charte de la langue : documents de 
travail, communication, sites internet, signalétique interne. 

Bénéficiaires  - Personnes morales de droit public ou associations.  
- Cette mesure ne concerne pas les entreprises ayant une 

activité lucrative. 
Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Taux maximum : 50 % maximum du coût TTC de 
l’opération. 

- Plafond ≤ 20 000 €. 

Critères d’éligibilité  - Projet de charte de la langue + délibération portant 
adoption de la charte. 

- Le descriptif de l’opération qui devra comporter les 
documents à traduire, leur destination (ex. : usage interne, 
public) et leur mode de diffusion. 

- Les références de l’organisme ou de la personne en charge 
de la traduction. 

- Les devis estimatifs HT et TTC de l’opération à 
subventionner. 

- Les documents traduits seront soumis à l’expertise du 
cunsigliu linguisticu pour validation. 

Procédure 

d’instruction 

- (Communes, associations) Dépôt des dossiers à la DDL de 
la CdC qui les communique à la Direction de la langue 
corse.  

- Le dossier doit être complet au plus tard le 1er juillet de 
l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica. 

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 
Modalités de 

paiement  

- Modalités communes. 
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7.2 Opérations de toponymie 
 

7.2.1 Etudes 

Objectif  - Enrichir les bases de données toponymiques de Corse. 
Permettre la mise en place d’une signalétique 
(directionnelle, patrimoniale, autre) en langue corse, 
rigoureuse. 

Descriptif - Aide à la réalisation des recueils de toponymes dans les 
communes de Corse par le biais d’enquêtes.  

- Réaliser l’inventaire par la saisie de fiches géo localisées 
des toponymes et informations recueillies (retranscription). 

Bénéficiaires  - Personnes morales de droit public et de droit privé. 
 

N.B. Cette aide concerne tant les communes que les organismes d’étude de 

toponymie. Dans les 2 cas, les localités étudiées devront faire partie de 

communes ayant adhéré à la Charte de la langue pour prétendre à une aide 

financière. 

Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Taux maximum : 50 % maximum du coût TTC de 
l’opération. 

- Plafond ≤ 20 000 €. 

Critères d’éligibilité  - Projet de charte de la langue de la commune + délibération 
approuvée. 

- Présentation du projet : localités à l’étude, démarche 
scientifique utilisée pour la réalisation de l’enquête. 

- Qualifications et références de l’organisme (collectif) 
enquêteur ; 

- Objet de l’exploitation de l’enquête (ex. : mise en place 
d’une signalétique directionnelle, patrimoniale, recueil 
public, etc.).  

- Les devis estimatifs HT et TTC de l’opération à 
subventionner. 

- Le résultat de l’enquête devra être soumis à la commission 
« tupunimia » du cunsigliu di a lingua. 

Procédure 

d’instruction  

- Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica. 

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 
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7.2.2 Publication et diffusion 

Objectif  - Préserver et transmettre le patrimoine toponymique de 
Corse. 

Descriptif  - Aide à la réalisation d’ouvrages collectifs sur la toponymie 
de Corse. 

- Organisation de manifestations ayant pour thème la 
toponymie de Corse.  

- L’aide concerne les frais imputables à la réalisation des                             
ouvrages (imprimerie, fabrication, etc.) et leur diffusion, 
l’achat de petit matériel, les frais de transport 
(conférenciers). 

Bénéficiaires  - Personnes morales de droit public et de droit privé. 
 

N.B. Cette aide concerne tant les communes que les organismes d’étude de 

toponymie. Dans les 2 cas, les localités étudiées devront faire partie de 

communes ayant adhéré à la Charte de la langue pour prétendre à une aide 

financière… 

Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Taux maximum : 50 % maximum du coût TTC de 
l’opération. 

- Plafond ≤ 5 000 €. 
Critères d’éligibilité  Pour la production d’ouvrages sur la toponymie : 

- Projet de charte de la langue de la commune + délibération 
approuvée ; 

- Présentation du projet : localités à l’étude, démarche 
scientifique utilisée pour la réalisation de l’enquête ; 

- Qualifications et références de l’organisme (collectif) 
enquêteur ; 

- Destination de la diffusion de l’ouvrage : scolaires, public ;  
- Les devis estimatifs HT et TTC de l’opération à 

subventionner ; 
- Le résultat de l’enquête devra être soumis à la commission 

« tupunimia » du cunsigliu di a lingua ; 
- La diffusion de l’ouvrage ne peut avoir un but lucratif. 

 

Pour l’organisation de manifestations ayant pour thème la 

toponymie de Corse : 

- Objet de la manifestation ; 
- Programmation (contenu) ; 
- Références et qualifications des intervenants. 

Procédure 

d’instruction 

- Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N.  

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica.  
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- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des 
crédits. 

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 

 

7.3 Aide aux actions de formation et de certification des personnels 

Objectif  - Favoriser l’intégration de la langue corse dans les structures 
adhérant à la charte de la langue. 

Descriptif  - Aide à la formation à la langue corse. 
- Certification à la langue corse (certificatu) des personnels. 

Bénéficiaires  - Personnes morales de droit public et de droit privé ; EPIC 
(5/6 agences). 
 

N.B : concernant les agents territoriaux cette formation est assurée par le CNFPT. 

Une prise en charge exceptionnelle peut être envisagée si l’agent ne peut suivre la 

formation CNFPT et que ce dernier n’est pas en mesure de proposer un dispositif 

particulier.  

Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention 

et plafond  

- 70 % maximum du coût pédagogique HT de la formation. 
- 50 % maximum du coût d’inscription au certificatu. 
- Plafond d’aide ≤ 10 000 €. 

Critères d’éligibilité  - L’aide concerne la rémunération des formateurs et le coût 
d’inscription au certificatu. 

- Projet de charte de la langue et délibération portant adoption 
de la charte par l’organisme concerné. 

- Lettre de la personne demandant la formation et s’engageant 
à présenter le certificatu, adressée à sa hiérarchie. Cette lettre 
devra préciser à quelles fins doit être utilisée la langue corse 
dans le cadre de ses fonctions. 

- Les références de l’organisme ou de la personne en charge de 
la formation (n° SIRET, qualifications). 

- Proposition du plan de formation de l’organisme de 
formation retenu et répondant au cahier des charges du 
signataire. 

- Devis estimatifs HT et TTC du plan de formation à 
subventionner. 

- Devis pour l’inscription au certificatu et engagement écrit de 
l’organisme demandeur pour le financement de 50 % de ce 
coût. Les 50 % restants sont à la charge de l’employeur et du 
candidat au certificatu.  
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Procédure 

d’instruction 

- Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica.  

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 

 

7.4 Promotion de la langue corse dans la vie économique – ADEC  
 

7.4.1 Contrat de Compétitivité Langue Corse 

Objectif Soutien à la promotion de la langue corse dans la vie économique 
par un dispositif adapté proposé et mis en œuvre par l’ADEC. 

Descriptif - Contrat de Compétitivité Langue Corse. 
- Dans le cadre du Plan régional de soutien à 

l’entrepreneuriat « Corse Entreprendre » adopté par 
l’Assemblée de Corse en mars 2012. 

Bénéficiaires Personnes morales de droit privé : entreprises et structures de 
l’économie sociale et solidaire. 

Nature de l’aide Fonctionnement/Investissement. 

Dépenses éligibles 1. Projets d’insertion du bilinguisme dans le 
fonctionnement régulier d’une entreprise ou structure 
de l’économie sociale et solidaire (papier à en-tête, site 
Internet, annonces du standard téléphonique, 
signalétique interne et externe, etc.). 
L’aide peut couvrir les investissements matériels ainsi que 

les investissements immatériels liés au projet. Les 

dépenses éligibles comprennent ainsi : 

✓ Les frais de personnels (prix de l’heure) ; 
✓ Les frais généraux et les achats consommés ou 

incorporés ; 
✓ Les prestations externes (études, propriété 

industrielle,) ; 
✓ Les investissements matériels affectés au 

programme ; 
✓ Les frais de formation ou d’inscription à une 

certification pour l’acquisition ou la validation 
d’une compétence ; 

✓ Besoins en fonds de roulement. 
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2. Projets d’intérêts régionaux, innovants et structurants 
en matière de promotion de la langue corse dans la vie 
économique. 

Taux d’intervention 

et plafond 

- Il s’agit d’une aide non notifiée (réglementée par le régime 
d’exemption de minimis Règlement [UE] N° 1407/2013) 
et financée en totalité sur le budget de la Collectivité de 
Corse. Cette aide se conforme au régime d’exemption de 
« minimis ».  

- Le taux d’intensité de l’aide, sans pouvoir excéder 50 % 
de l’assiette éligible, est déterminé par les services 
instructeurs de l’ADEC tenant compte de l’intérêt du 
projet de sa dimension linguistique, de sa valeur 
exemplaire, de son impact sur la pratique de la langue 
Corse et sa portée économique et du degré d’innovation. 

- Pour les projets d’insertion du bilinguisme dans le 
fonctionnement régulier d’une entreprise ou structure de 
l’économie sociale et solidaire. Le montant de la 
subvention est plafonné à 50.000 €. 

- Pour les projets d’intérêts régionaux, innovants et 
structurants en matière de promotion de la langue corse 
dans la vie économique. Le montant de la subvention est 
plafonné à 100 000 €. 

La durée de l’aide, définie lors de l’instruction, est limitée à 3 ans. 

Elle est versée selon les modalités notifiées au bénéficiaire par le 

Conseil Exécutif de Corse. L’aide est versée selon les termes du 

Contrat passé entre le bénéficiaire et la Collectivité de Corse.  

Critères d’éligibilité - La mesure est mobilisable pour toute structure du secteur 
artisanal, commercial, industriel ou de l’économie sociale 
et solidaire. 

- Peuvent bénéficier de cette aide les entreprises, quelle 
qu’en soit la forme juridique, ou association ayant pour 
objet une des activités non exclues par la réglementation 
communautaire.  

- Pour les entreprises elles doivent être inscrites, agréées 
ou enregistrées, conformément aux textes législatifs et 
réglementaires qui les régissent, à la date où elles 
présentent leur demande. Pour les structures 
associatives, elles doivent être à jour de leurs formalités 
administratives dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur. 

- Toutefois, en raison des encadrements communautaires, 
ne peuvent pas bénéficier de cette aide les entreprises 
exerçant leur activité dans les secteurs de l’industrie 
charbonnière, de la sidérurgie, de la construction navale, 
de la pêche, de l’agriculture et des transports et les SCI.  

- Le soutien financier acquis au terme du présent règlement 
doit concourir directement au financement des dépenses 
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directement engagées par la structure pour l’utilisation de 
la langue corse.  

Procédure 

d’instruction 

- La date de dépôt de la déclaration d’intention auprès de 
l’ADEC fait foi. L’éligibilité de la demande est vérifiée lors 
de l’instruction. 

- Lorsque le dossier est complet, le service instructeur de 
l’ADEC élabore, en concertation avec la Direction de la 
langue corse de la Collectivité de Corse, le rapport 
d’instruction qui sera soumis directement au Conseil 
Exécutif de Corse qui valide l’assiette subventionnable et 
les modalités de financement du projet.  

 

7.4.2 Appel territorial à projets annuel 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte de la Langue Corse, la Collectivité de 

Corse a confié à l’Agence de Développement économique de la Corse le soin de mettre 

en œuvre le présent appel à projets.  

 

Initiée en 2013, cette action a pour objectif, chaque année, de valoriser les projets 

exemplaires (en termes de communication, de formation du personnel ou de 

traduction) allant dans le sens de la réappropriation de la langue corse. 

Trois catégories (personnes physiques, associations de l’économie sociale et solidaire, 

et entreprises de 250 salariés) sont définies. 

 

Chaque catégorie sera récompensée et se verra attribuer trois prix, dont les montants 

seront définis chaque année lors de l’adoption du règlement de l’appel à projets par le 

Conseil Exécutif de Corse. 

 

Les critères d’évaluation du projet mis en exergue sont l’originalité, la viabilité, la prise en 

compte de la dimension linguistique, la prise en compte de la dimension économique et les 

perspectives de développement. 

 

Chaque session de l’appel territorial à projets se conclut par une cérémonie de remise de prix 

aux lauréats. 
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8 L’aide à la diffusion culturelle en langue corse 

 

8.1 Diffusion culturelle : théâtre et lectures publiques en langue corse 

Objectif  - Favoriser la programmation et la diffusion de projets 
artistiques en langue corse à destination d’un large 
public, dans les domaines du théâtre et des contes. 

- Favoriser les pratiques théâtrales et littéraires en 
langue corse, encadrées par des compétences 
professionnelles reconnues. 

Descriptif  - Aide aux lieux de diffusion pour la promotion et la 
diffusion de la culture en langue corse.  

Bénéficiaires  - Centres culturels référencés. 
- Lieux de diffusion culturelle (une licence 

d’organisation du spectacle est exigée). 
- Communes. 

Nature de l’aide  - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention et 

plafond  

- Taux maximum : 50 % du coût TTC de l’opération. 
- Plafond ≤ 20 000 €. 

Critères d’éligibilité  - Programmation artistique du lieu de diffusion. 
- Qualité du projet culturel et moyens mis en œuvre 

(ex. : partenariats). 
- Publics touchés. 
- Capacité à développer des actions de sensibilisation 

autour du projet, notamment en direction des plus 
jeunes. 

-  Politique tarifaire. 
-  Plan média. 
- Faisabilité économique du projet.  
- L’aide porte sur les frais de location de salle et 

d’équipements, les frais de transport des artistes, 
l’aide au surtitrage. 

Procédure d’instruction - Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er 
juillet de l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica.  

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation 
des crédits. 

Modalités de paiement  - Modalités communes. 
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8.2 Diffusion en langue corse dans les medias locaux : journaux et radios  

Objectif - Encourager et soutenir la diffusion en langue corse par les 
radios et les journaux. 

Descriptif - Aide à la diffusion de programmes radio et de journaux en 
langue corse.  

Bénéficiaires - Entreprises et associations locales (situées en Corse) loi 1901 
dont l’activité principale est la production radiophonique et 
la presse écrite. 

Nature de l’aide - Subvention de fonctionnement. 

 

Taux d’intervention 

et plafond 

- Taux maximum : 50 % du coût TTC de l’opération. 
- Plafond ≤ 20 000 €. 

Critères d’éligibilité - Adhésion à la Charte de la langue (présentation du projet) et 
délibération. 

- Qualité du projet linguistique et moyens mis en œuvre. 
- Publics touchés. 
- Capacité de diffusion (ex. : tirage, nombre d’auditeurs). 
- Plan média. 
- En fonctionnement l’aide concerne les frais : de traduction, 

de réalisation et d’impression. 

Procédure 

d’instruction 

- Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica.  

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 

Modalités de 

paiement 

- Modalités communes. 
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9 La petite enfance 

Objectif  - Impliquer et former l’ensemble des acteurs de la petite 
enfance au développement du bilinguisme. 

- Accompagner les structures dans l’adoption et la promotion 
de la langue corse dans leur activité. 

Descriptif - Aide à la mise en place de formations professionnelles in situ 
à destination des acteurs du secteur de la petite enfance. 

Bénéficiaires  - Les structures petite-enfance associatives, privées, 
hospitalières. 

- Les collectivités en charge de structures petite-enfance. 

Nature de l’aide - Subvention de fonctionnement. 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Jusqu’à 70 % HT du coût pédagogique de la session de 
formation. 

- Jusqu’à 70 % des dépenses de fonctionnement liées à la 
valorisation de l’usage de la langue corse dans la structure. 

- Plafond : 7 000 € HT.  

Critères d’éligibilité - Projet pédagogique de la structure intégrant le bilinguisme 
ou l’immersion. 

- Projet énonçant la stratégie d’intégration du bilinguisme de 
manière pérenne dans la vie de la structure (accueil des 
parents, signalétique, référents langue corse dans la 
structure…)  

- L’aide porte sur le coût pédagogique de la session de 
formation et dépenses de fonctionnement liées à la 
valorisation de l’usage de la langue corse dans la structure : 
édition de livrets de communication ou d’affiches de 
signalétique interne, coût d’inscription au certificatu, achat 
d’outils pédagogiques en langue corse 

Procédure 

d’instruction  

- Dossier complet adressé à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica.  

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits. 

Modalités de 

paiement  

- Modalités communes. 
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10 Activités socio-éducatives et de loisirs pour enfants et adolescents 

 

Objectif  

- Impliquer et former l’ensemble des acteurs loisirs jeunesse 
au développement du bilinguisme. 

- Accompagner les structures d’Accueil Collectif de Mineurs 
dans l’adoption et la promotion de la langue corse dans leur 
activité. 

 

Descriptif  

- Aide à la mise en œuvre d’action de formation à destination 
des                    Professionnels du loisir jeunesse. 

- Promotion du BAFA lingua corsa.  
- Aide aux projets spécifiques visant à intégrer la langue corse 

dans les ALSH et Accueils Collectifs de Mineurs. 

 

Bénéficiaires  

- Les structures loisirs jeunesse d’Accueil Collectif de Mineurs 
(ALSH, centres de loisirs centres sociaux, structures 
associatives, privées, clubs)   

- Les collectivités en charge de structures d’ACM. 

 

Nature de l’aide  

- Subvention de fonctionnement. 

 

Taux d’intervention 

et plafond  

- Pour un projet spécifique, jusqu’à 50 % TTC (sauf pour les 
collectivités HT) des dépenses éligibles inhérentes au projet. 

- Pour la formation, jusqu’à 70 % HT du coût pédagogique de 
la session de formation. 

- Pour un projet de création d’ALSH bilingue, l’aide peut 
également aller jusqu’à 50 % des dépenses de 
fonctionnement liées à la présence et à la valorisation de 
l’usage de la langue corse dans la structure (sorties en 
immersion, ateliers en immersion, achat de matériels 
pédagogiques, édition de documents pédagogiques ou de 
communication). 

- Plafond par ALSH : 23 000 € TTC. 

 

Critères d’éligibilité : 

- Un projet spécifique à destination des jeunes enfants 
intégrant la langue corse. 

-  Un projet visant à faire de la structure une structure 
d’accueil bilingue. 

- Tout projet de formation à la langue corse à destination des 
animateurs loisir-jeunesse. 

 

Procédure 

d’instruction  

- Dépôt du dossier complet à la CdC au plus tard le 1er juillet 
de l’année N. Dossier complet adressé à la CdC au plus tard 
le 1er juillet de l’année N. 

- Le dossier est instruit qualitativement par le service 
Diffusione Linguistica.  

- Le Conseil exécutif décide de l’individualisation des crédits 
 

Modalités de 

paiement 

 

- Modalités communes. 
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11 Appel à projets annuel « Festa di a Lingua » 

 

Objectif 

 

- Accroître la visibilité et l’attractivité des nombreuses 

initiatives de promotion et d’usage de la langue 

corse 

-  Encourager les acteurs à s’extraire du cadre patrimonial 
et élitiste dans lequel ils inscrivent trop souvent leurs 
actions afin de créer des manifestations populaires, 
participatives, festives et innovantes.  

 

 

Descriptif 

 

- L’action annuelle « Festa di a lingua corsa » aide à 
valoriser et à rendre plus visible ce qui est réalisé en 
amont par les porteurs de projet ou à lancer des 
opérations structurées qui participeront à la promotion 
de la langue corse et à la construction de représentations 
positives, de compétences linguistiques, de ressources ou 
bien d’opportunités d’usage de la langue.  
 

 

Bénéficiaires 

 

-  Associations, collectivités locales ou centres de 
formation. 
 

 

Nature de l’aide 

 

- Subvention de fonctionnement pour l’organisation 
d’actions spécifiques (projet, manifestation) prévues 
dans le cadre d’« a Festa di a lingua corsa ».  
 

 

Critères d’éligibilité 

 

- Les associations doivent avoir pour objet dans leurs 
statuts le développement de la langue corse. 

- Les porteurs de projet doivent avoir signé la Charte de la 
langue corse et s’être engagés dans la réalisation 
d’actions concrètes en faveur de la langue corse. 

- Sont également éligibles les porteurs de projets dont le 
champ d’action s’inscrit dans le cadre des politiques 
sectorielles de la CdC (sport, culture, langue corse, etc.) 
et qui sont éligibles aux dispositifs d’aides mis en place 
par la Collectivité de Corse. 

- De même les porteurs de projets dont l’action durable en 
faveur    du développement de la pratique de la langue 
est significative et dont le périmètre d’action s’exerce à 
l’échelle d’un territoire. 
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- Pour les sections locales rattachées à un siège national : 
dès lors que celles-ci n’ont pas l’obligation de procéder à 
une déclaration en préfecture au regard des statuts de 
l’association nationale, et où la personne habilitée à 
représenter ladite section est autorisée par les instances 
nationales à entamer toutes les démarches relatives à son 
fonctionnement, ces dernières pourront bénéficier d’un 
financement de la Collectivité de Corse dans le cadre de 
« a Festa di a lingua corsa ». 

- La priorité sera donnée au financement de manifestations 
ou de projets spécifiques. Il ne s’agit pas d’aider le 
fonctionnement général des porteurs de projets. 

 

Taux d’intervention et 

plafond 

- Le taux d’intervention et le plafond seront établis en 
fonction de la nature de la manifestation proposée par 
l’association, la collectivité locale ou le centre de 
formation (voir Tableau en annexe). 

 

Procédure d’instruction 

 

- Lancement public de l’appel à projets (presse, site 
internet CdC : www.http://corse.fr) 

- Réception des projets par la CdC avant la mi-janvier. 
(Date indicative ; elle sera précisée dans l’appel à projets). 

✓ Les Associations envoient le « Dossier Associations » et 
les pièces demandées dans l’Appel à projets. 

✓ Le descriptif de l’opération (programme, nombre de 
participants, plaquette de présentation). 

✓  Les devis estimatifs HT et TTC de l’opération à 
subventionner, établis par le (s) fournisseur (s) 
correspondant au montant total des dépenses prévues 
dans le budget prévisionnel. 

✓ Le rapport d’activités détaillé de la manifestation 
précédente signé par le Président de l’association ou le 
responsable légal de l’organisme et accompagné de 
coupures de presse, photos, etc. approuvé par l’organe 
statutaire compétent. 

✓ Le Budget Prévisionnel de l’action ou de la manifestation. 
✓ La délibération de l’organe statutaire compétent 

approuvant l’action (projet spécifique ou manifestation) 
ainsi que son budget prévisionnel. 

- Analyse des critères d’éligibilité et d’opportunité par le 
service du Cunsigliu linguisticu de la Direction de la 
langue corse.   

- Individualisation par le Conseil Exécutif. 
Juin : Festa di a lingua corsa 

 

    Modalités de paiement  

 

- Modalités communes  

 

 



 

Plan des fiches   

Annexe « Festa di a lingua » : Taux d’intervention et plafonds  

 

 

Nature de la 

manifestation  

proposée 

 

Pourcentage d’aide 

accordée 

(TTC) 

 

Plafond de 

l’aide 

 

Bénéficiaires 

Représentations 

artistiques et culturelles 

gratuites pour le public 

pour projets non financés 

par d’autres services 

 

100 % 

 

10 000,00 € 

Communes, Associations. 

Promotion de la langue 

corse dans tous les 

secteurs à l’exception du 

patrimoine  

 

100 % 

 

10 000,00 € 

Association, Entreprise 

individuelle, SARL, SA, SCOP, 

SCIC faisant l’objet d’une 

inscription au Registre du 

commerce et des sociétés en 

Corse. 

Projet culturel gratuit de 

dimension régionale 

avec 5 représentations 

gratuites 

 

100 % 

 

30 000,00 € 

Association, Entreprise 

individuelle, SARL, SA, SCOP, 

SCIC faisant l’objet d’une 

inscription au Registre du 

commerce et des sociétés en 

Corse. 

Manifestation culturelle 

payante pour le public 

pour projets non financés 

par d’autres services 

 

50 % 

 

10 000,00 € 

 

Communes, groupements de 

communes, associations. 

 Langue et patrimoine 

(immersion, visite 

patrimoniale guidée,  

certification, etc.) 

 

100 % 

 

10 000,00 € 

 

Communes, groupements de 

communes, associations. 

Concours innovants de 

promotion de la langue 

 

100 % 

 

20 000,00 € 

Communes, centres de 

formation, groupements de 

communes, associations. 

Promotion de 

l’apprentissage et de la 

transmission du corse 

 

100 % 

 

10 000,00 € 

 

Associations, centres de 

formation 

 


